Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 16
Préambule :
3.2.2 Utilisation combinée des services du client et de Gaz Métro
« … Cependant, les Tarifs permettent au client de combiner l’utilisation des services qu’il prend en charge avec celle des services fournis par Gaz Métro, dans les cas exceptionnels d’utilisation en un même point de livraison au client, du service continu et du service interruptible ou dans le cas d’un service de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ».
Question :

6.1 Peut-on comprendre que les combinaisons suivantes sont possibles, veuillez confirmer, dans la négative, pourquoi : 
i. approvisionnement d’un fournisseur de son choix pour le tarif D4 et approvisionnement de Gaz Métro pour le tarif D5 

ii. approvisionnement de Gaz Métro pour le tarif D4 et approvisionnement d’un fournisseur de son choix pour le tarif D5

iii. approvisionnement de Gaz Métro pour le tarif D5, et d’un fournisseur de son choix pour le gaz d’appoint pour éviter une interruption

iv. approvisionnement d’un fournisseur de son choix pour le tarif D5 et de Gaz Métro pour le gaz d’appoint.

Réponse :
6.1
L'article 3.2.2 de la proposition de Conditions de service fait référence à l'article 2 de la page 5 des Tarifs qui se lit comme suit « Exceptionnellement, toutefois, le client qui utilise (…) un service continu et un service interruptible aura la possibilité d'utiliser son propre service de transport pour la portion continue de sa consommation tout en utilisant le service de transport du distributeur pour la portion interruptible. De plus, le client en service de "gaz d'appoint pour éviter une interruption" pourra utiliser ses propres services de fourniture de gaz naturel, de gaz de compression et de transport pour cette portion appoint de sa consommation. ».
La combinaison i) de la question 6.1 est possible pour le service de transport, mais n'est pas possible pour les services de fourniture du gaz naturel et gaz de compression.
La combinaison ii) est possible sauf pour le service de transport, puisque le client bénéficiant du service interruptible n'a pas la possibilité de fournir son propre service (Cause tarifaire 2002, R-3463-2001, SCGM-10, document 1, page 9, article 1.2).
La combinaison ii) n'est pas possible et ce, pour les trois services, fourniture du gaz naturel, gaz de compression et transport.

La combinaison iii) est possible.
La combinaison est possible en ce qui concerne le service de fourniture du gaz naturel et gaz de compression. La combinaison n'est toutefois pas possible pour la raison invoquée en ii) pour le service de transport, puisque le client au tarif interruptible n'a pas la possibilité de fournir son propre service.
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